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REGLEMENT INTERIEUR  
 

Ce règlement a pour objet de définir les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité ainsi 
qu’à la discipline nécessaire au bon fonctionnement de l’établissement. Il est 
applicable par l’ensemble des élèves. 

  

Article 1 : Comb’auto école applique les règles d’enseignement selon les lois en vigueur, 
notamment l’arrêté ministériel relatif au référentiel pour l’éducation à une motricité citoyenne 
(REMC) en vigueur depuis le 01/07/2014 ; et fonctionne dans le cadre de la convention 
collective des établissements d’enseignement de la conduite. 

  

Article 2 : Tout candidat reçoit le jour de son inscription, un exemplaire du présent 
règlement. Il doit l’accepter et s’engager à le respecter en apposant sa signature précédée 
ou suivie par la mention lu et approuvé. 

  

Article 3 : L’établissement s’engage à faire les démarches administratives pour le compte du 
candidat et mettre à sa disposition tous les supports pédagogiques nécessaires à la 
formation proposée. Il informe le candidat par affichage et par mise à disposition de 
documentation sur demande se rapportant à la dite formation. Pour les formations proposées 
en pack, une offre écrite précisant le contenu, le tarif, les conditions d’accès et de validation 
est présentée au candidat et contre signé par lui. 

  

Article 4 : Le candidat s’engage à communiquer à l’établissement les documents exigés par 
l’administration pour la constitution de son dossier, à respecter les directives pédagogiques 
de l’établissement et veille au respect des points suivants : 

  

● Tout élève est tenu de respecter les consignes de sécurité, les consignes relatives à la 
prévention des incendies. En cas d’accident prévenir le responsable de l’établissement. 

● Le comportement des élèves doit tenir compte du devoir de tolérance et de respect 
d’autrui (personnel de l’établissement et autres candidats) dans sa personnalité et ses 
convictions et ne doit être en aucun cas violent – physiquement ou moralement. 

● Respect du matériel (ne pas mettre les pieds sur les chaises, ne pas se balancer 
dessus, prendre soin des boitiers, ne pas écrire sur les murs, chaises, etc.). 

● Respect des locaux (propreté, dégradation). 
● Respect des horaires de code afin de ne pas perturber le bon déroulement de la leçon 

en cours. En cas de retard supérieur à 5 minutes, et afin de ne pas perturber le bon 
déroulement de la séance, il sera possible de faire un test sur tablette. 

● Les élèves doivent avoir une hygiène, une tenue et un comportement correct et adapté 
à l’apprentissage de la conduite (pas de chaussures ne tenant pas le pied ou à talons 
hauts). 

● Les élèves sont tenus de ne pas fumer, de ne pas vapoter à l’intérieur de 
l’établissement, ni dans les véhicules écoles, ni de consommer ou d’avoir consommé 

PROGRAMME DÉTAILLÉ DE LA FORMATION 
À LA CONDUITE AUTOMOBILE ET À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

CATÉGORIE B ou B78 - FILIÈRE TRADITIONNELLE
Le permis B permet de conduire un véhicule qui :

- Est affecté au transport de personnes ou de marchandises ;
- Dont le PTAC est inférieur ou égal à 3,5 tonnes ;
- Qui comporte 9 places assises maximum (conducteur compris)

 PUBLIC VISÉ
Candidats au permis de conduire de la catégorie B ou B78.

 OBJECTIF PÉDAGOGIQUE
À l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de conduire en autonomie et en sécurité un véhicule
de la catégorie B ou B78 (Boite de vitesses automatique).

 PRÉ-REQUIS
Ne pas être atteint d’une affection susceptible d’être incompatible avec le maintien ou la délivrance
des permis du « groupe léger ».
Être âgé de 16 ans.
Être titulaire de l’ASSR niveau 2 ou de l’ASR, si vous êtes né à partir du 1er janvier 1988

 MODALITÉS D’INSCRIPTION 
Afin de proposer une action de formation adaptée aux attentes et besoins du stagiaire l’auto-école
procède à une évaluation préalable déterminant le volume d’heures pratiques.

 PROFIL DES INTERVENANTS
Formateurs professionnels détenteurs du Titre professionnel ECSR et d’une autorisation d’enseigner
en cours de validité.

 RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE
SAMIR BOUACHTAL

 MOYENS PÉDAGOGIQUES
- Ordinateur, DVD pour le Code, Télé, tablettes, Accès code en ligne site ROUSSEAU, 2 véhicules auto-

école dont 1 équipé d’une boite de vitesses automatique.

 MODALITÉS D’ÉVALUATION DES COMPÉTENCES
L’acquisition des compétences se fait par des évaluations formatives :
- Des bilans de compétences, en toute autonomie durant la formation ;
- 1 examen blanc en fin de formation.

 SANCTION DE LA FORMATION
Dès les compétences acquises le stagiaire est présenté aux épreuves d’examen.

 DÉROULEMENT DE LA FORMATION

1. Une évaluation préalable permettant de définir un volume de formation pratique.
Cette évaluation se déroule en situation de conduite avec un enseignant.
Elle se déroule en 2 parties :
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REGLEMENT INTERIEUR  
 

Ce règlement a pour objet de définir les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité ainsi 
qu’à la discipline nécessaire au bon fonctionnement de l’établissement. Il est 
applicable par l’ensemble des élèves. 

  

Article 1 : Comb’auto école applique les règles d’enseignement selon les lois en vigueur, 
notamment l’arrêté ministériel relatif au référentiel pour l’éducation à une motricité citoyenne 
(REMC) en vigueur depuis le 01/07/2014 ; et fonctionne dans le cadre de la convention 
collective des établissements d’enseignement de la conduite. 

  

Article 2 : Tout candidat reçoit le jour de son inscription, un exemplaire du présent 
règlement. Il doit l’accepter et s’engager à le respecter en apposant sa signature précédée 
ou suivie par la mention lu et approuvé. 

  

Article 3 : L’établissement s’engage à faire les démarches administratives pour le compte du 
candidat et mettre à sa disposition tous les supports pédagogiques nécessaires à la 
formation proposée. Il informe le candidat par affichage et par mise à disposition de 
documentation sur demande se rapportant à la dite formation. Pour les formations proposées 
en pack, une offre écrite précisant le contenu, le tarif, les conditions d’accès et de validation 
est présentée au candidat et contre signé par lui. 

  

Article 4 : Le candidat s’engage à communiquer à l’établissement les documents exigés par 
l’administration pour la constitution de son dossier, à respecter les directives pédagogiques 
de l’établissement et veille au respect des points suivants : 

  

● Tout élève est tenu de respecter les consignes de sécurité, les consignes relatives à la 
prévention des incendies. En cas d’accident prévenir le responsable de l’établissement. 

● Le comportement des élèves doit tenir compte du devoir de tolérance et de respect 
d’autrui (personnel de l’établissement et autres candidats) dans sa personnalité et ses 
convictions et ne doit être en aucun cas violent – physiquement ou moralement. 

● Respect du matériel (ne pas mettre les pieds sur les chaises, ne pas se balancer 
dessus, prendre soin des boitiers, ne pas écrire sur les murs, chaises, etc.). 

● Respect des locaux (propreté, dégradation). 
● Respect des horaires de code afin de ne pas perturber le bon déroulement de la leçon 

en cours. En cas de retard supérieur à 5 minutes, et afin de ne pas perturber le bon 
déroulement de la séance, il sera possible de faire un test sur tablette. 

● Les élèves doivent avoir une hygiène, une tenue et un comportement correct et adapté 
à l’apprentissage de la conduite (pas de chaussures ne tenant pas le pied ou à talons 
hauts). 

● Les élèves sont tenus de ne pas fumer, de ne pas vapoter à l’intérieur de 
l’établissement, ni dans les véhicules écoles, ni de consommer ou d’avoir consommé 

- Des questions portant sur l’expérience de la conduite, les connaissances mécaniques du
véhicule et l’attitude à l’égard de l’apprentissage et de la sécurité.

- Des exercices portant sur des compétences en matière de manipulation du volant, le
démarrage et l’arrêt, la compréhension et la mémoire, la perception visuelle et l’émotivité.

À la suite de l’évaluation préalable, un contrat de formation est signé, de 20 heures minimum en
pratique pour la catégorie B et 13 heures minimum en pratique pour la catégorie B78 (véhicule
équipé d’une boite de vitesses automatique).

2. Formation théorique (Code de la Route)
- Cours portant sur les grands thèmes du Code de la Route dans le respect du Référentiel pour

l’Éducation à une Mobilité Citoyenne et tests d’évaluation, type examen (40 questions) en ligne sur
le site ROUSSEAU compatible sur tous smartphones et en présentiel.
Concernant les cours en ligne l’auto-école peut suivre l’avancement des élèves à l’aide de messages sur la 
plateforme

3. Formation pratique
- 4 compétences générales sont enseignées
- A l’issue de la formation pratique, et à tout moment à la demande de l’élève, l’enseignant effectue

un bilan des compétences acquises par l’élève et délivre une attestation de fin de formation si
l’élève a satisfait à ce bilan (autre bilan ultérieur si résultat insatisfaisant).

- L’auto-école fournit un livret d’apprentissage dématérialisé détaillant les 4 compétences générales.
Ce livret permet à l’élève de se situer dans sa formation et de s’auto-évaluer. Il est obligatoire lors
des cours.

4. Présentation aux épreuves du Code de la Route et pratique dès l’acquisition des compétences.

 CONTENUS DE LA FORMATION

FORMATION THÉORIQUE PRÉPARANT À L’ÉPREUVE DU CODE DE LA ROUTE

Les cours théoriques comprennent des cours thématiques et des tests d’évaluation.
Les cours théoriques sont organisés en ligne sur https://app.cer-reseau.com et comprennent
des cours thématiques et des tests d’évaluation.
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REGLEMENT INTERIEUR  
 

Ce règlement a pour objet de définir les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité ainsi 
qu’à la discipline nécessaire au bon fonctionnement de l’établissement. Il est 
applicable par l’ensemble des élèves. 

  

Article 1 : Comb’auto école applique les règles d’enseignement selon les lois en vigueur, 
notamment l’arrêté ministériel relatif au référentiel pour l’éducation à une motricité citoyenne 
(REMC) en vigueur depuis le 01/07/2014 ; et fonctionne dans le cadre de la convention 
collective des établissements d’enseignement de la conduite. 

  

Article 2 : Tout candidat reçoit le jour de son inscription, un exemplaire du présent 
règlement. Il doit l’accepter et s’engager à le respecter en apposant sa signature précédée 
ou suivie par la mention lu et approuvé. 

  

Article 3 : L’établissement s’engage à faire les démarches administratives pour le compte du 
candidat et mettre à sa disposition tous les supports pédagogiques nécessaires à la 
formation proposée. Il informe le candidat par affichage et par mise à disposition de 
documentation sur demande se rapportant à la dite formation. Pour les formations proposées 
en pack, une offre écrite précisant le contenu, le tarif, les conditions d’accès et de validation 
est présentée au candidat et contre signé par lui. 

  

Article 4 : Le candidat s’engage à communiquer à l’établissement les documents exigés par 
l’administration pour la constitution de son dossier, à respecter les directives pédagogiques 
de l’établissement et veille au respect des points suivants : 

  

● Tout élève est tenu de respecter les consignes de sécurité, les consignes relatives à la 
prévention des incendies. En cas d’accident prévenir le responsable de l’établissement. 

● Le comportement des élèves doit tenir compte du devoir de tolérance et de respect 
d’autrui (personnel de l’établissement et autres candidats) dans sa personnalité et ses 
convictions et ne doit être en aucun cas violent – physiquement ou moralement. 

● Respect du matériel (ne pas mettre les pieds sur les chaises, ne pas se balancer 
dessus, prendre soin des boitiers, ne pas écrire sur les murs, chaises, etc.). 

● Respect des locaux (propreté, dégradation). 
● Respect des horaires de code afin de ne pas perturber le bon déroulement de la leçon 

en cours. En cas de retard supérieur à 5 minutes, et afin de ne pas perturber le bon 
déroulement de la séance, il sera possible de faire un test sur tablette. 

● Les élèves doivent avoir une hygiène, une tenue et un comportement correct et adapté 
à l’apprentissage de la conduite (pas de chaussures ne tenant pas le pied ou à talons 
hauts). 

● Les élèves sont tenus de ne pas fumer, de ne pas vapoter à l’intérieur de 
l’établissement, ni dans les véhicules écoles, ni de consommer ou d’avoir consommé 

Les cours thématiques portent sur :

Les tests d’évaluation sont des séries de 40 questions sous forme de QCM, conforment à
l’examen du code de la route. Ils sont organisés en ligne et à l’auto-école.

Entrainement à l’épreuve du code de la route
• Évaluation en autonomie ; Auto-évaluation ; Examens blancs

COMPÉTENCES À ACQUÉRIR :
• Connaître les règles du Code de la route.
• Comprendre pourquoi elles ont été mises en place.
• Identifier la signalisation et les relier à une règle de conduite.
• Identifier des risques en fonction de la situation.

FORMATION PRATIQUE PRÉPARANT À L’ÉPREUVE PRATIQUE DU PERMIS DE CONDUIRE

Le programme pratique est réglementaire et composé de 4 compétences générales. Ces compétences
sont définies dans le livret d’apprentissage remis dès l’inscription.
Les premières heures sont réalisées sur parking et sur routes peu fréquentées, avec un enseignant à
vos côtés afin d’acquérir des automatismes sur l’utilisation des pédales, levier de vitesses, volant…,
puis en circulation dans un trafic faible.
Dans un second temps vous allez apprendre à appréhender la route et circuler dans des conditions
normales, puis apprendre à circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres
usagers et enfin apprendre à pratiquer une conduite autonome, sûre et économique.
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REGLEMENT INTERIEUR  
 

Ce règlement a pour objet de définir les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité ainsi 
qu’à la discipline nécessaire au bon fonctionnement de l’établissement. Il est 
applicable par l’ensemble des élèves. 

  

Article 1 : Comb’auto école applique les règles d’enseignement selon les lois en vigueur, 
notamment l’arrêté ministériel relatif au référentiel pour l’éducation à une motricité citoyenne 
(REMC) en vigueur depuis le 01/07/2014 ; et fonctionne dans le cadre de la convention 
collective des établissements d’enseignement de la conduite. 

  

Article 2 : Tout candidat reçoit le jour de son inscription, un exemplaire du présent 
règlement. Il doit l’accepter et s’engager à le respecter en apposant sa signature précédée 
ou suivie par la mention lu et approuvé. 

  

Article 3 : L’établissement s’engage à faire les démarches administratives pour le compte du 
candidat et mettre à sa disposition tous les supports pédagogiques nécessaires à la 
formation proposée. Il informe le candidat par affichage et par mise à disposition de 
documentation sur demande se rapportant à la dite formation. Pour les formations proposées 
en pack, une offre écrite précisant le contenu, le tarif, les conditions d’accès et de validation 
est présentée au candidat et contre signé par lui. 

  

Article 4 : Le candidat s’engage à communiquer à l’établissement les documents exigés par 
l’administration pour la constitution de son dossier, à respecter les directives pédagogiques 
de l’établissement et veille au respect des points suivants : 

  

● Tout élève est tenu de respecter les consignes de sécurité, les consignes relatives à la 
prévention des incendies. En cas d’accident prévenir le responsable de l’établissement. 

● Le comportement des élèves doit tenir compte du devoir de tolérance et de respect 
d’autrui (personnel de l’établissement et autres candidats) dans sa personnalité et ses 
convictions et ne doit être en aucun cas violent – physiquement ou moralement. 

● Respect du matériel (ne pas mettre les pieds sur les chaises, ne pas se balancer 
dessus, prendre soin des boitiers, ne pas écrire sur les murs, chaises, etc.). 

● Respect des locaux (propreté, dégradation). 
● Respect des horaires de code afin de ne pas perturber le bon déroulement de la leçon 

en cours. En cas de retard supérieur à 5 minutes, et afin de ne pas perturber le bon 
déroulement de la séance, il sera possible de faire un test sur tablette. 

● Les élèves doivent avoir une hygiène, une tenue et un comportement correct et adapté 
à l’apprentissage de la conduite (pas de chaussures ne tenant pas le pied ou à talons 
hauts). 

● Les élèves sont tenus de ne pas fumer, de ne pas vapoter à l’intérieur de 
l’établissement, ni dans les véhicules écoles, ni de consommer ou d’avoir consommé 

Pour aborder toutes les compétences de la formation, les cours se déroulent en agglomération, hors 
agglomération, sur autoroute/voies rapides, par temps de pluie et la nuit en fonction des dates et des 
heures de Rendez-Vous.

Compétences générales et sous compétences travaillées :

Compétence 1    Compétence 2 Compétence 3 Compétence 4
Maitriser le maniement du

véhicule dans un trafic faible ou
nul

Appréhender la route et circuler
dans des conditions normales

Circuler dans des conditions
difficiles et partager la route avec

les autres usagers

Pratiquer une conduite
autonome, sûre et économique

Connaître les principaux  organes
et commandes du véhicule,

effectuer les vérifications
intérieures et extérieures

Rechercher la signalisation, les
indices utiles et en tenir compte

Evaluer et maintenir les distances
de sécurité

Suivre un itinéraire de manière
autonome

Entrer, s’installer au poste de
conduite et en sortir

Positionner le véhicule sur la
chaussée et choisir la voie de

circulation
Croiser, dépasser, être dépassé

Préparer et effectuer un voyage de
longue distance en autonomie

Tenir, tourner le volant et
maintenir la trajectoire

Adapter l’allure aux situations
Passer les virages et conduire en

déclivité

Connaitre les principaux facteurs
de risque au volant et les

recommandations à appliquer

Démarrer et s’arrêter
Tourner à droite et à gauche en

agglomération

Connaître les caractéristiques des
autres usagers et savoir se

comporter à leur égard avec
respect et courtoisie 

Connaitre les comportements à
adopter en cas d’accident :
protéger, alerter, secourir

Doser l’accélération et le freinage à
diverses allures

Détecter, identifier et franchir les
intersections suivant le régime de

priorité

S’insérer, circuler et sortir d’une
voie rapide

Faire l’expérience des aides à la
conduite du véhicule (régulateur,

limiteur, ABS, aides à la circulation)

Utiliser la boîte de vitesses
Franchir les ronds-points et les

carrefours à sens giratoire

Conduire dans une file de
véhicules et dans une circulation

dense

Avoir des notions sur l’entretien, le
dépannage et les situations

d’urgence

Diriger la voiture en avant, en ligne
droite et en courbe en adaptant

son allure et sa trajectoire

S’arrêter et stationner en épi, en
bataille et en créneau

Conduire quand l’adhérence et la
visibilité sont réduites

Pratiquer l’écoconduite

Regarder autour de soi et avertir
Effectuer une marche arrière et un

demi-tour en sécurité

Permis B
 de formation

Programme

Retrouvez nous
sur les réseaux

sociaux

Objectifs
Acquérir les connaissances techniques, réglementaires, et de sécurité routière permettant de conduire un
véhicule de catégorie B en boîte mécanique de moins de 3,5 tonnes.

Déroulé

Evaluation de départ (1h sur simulateur de conduite ou en voiture)
Afin de déterminer un volume horaire indicatif nécessaire à l’obtention de la formation.
Formation Théorique (Code de la Route) 
Préparation à l’Epreuve Théorique Générale (ETG) par des cours et des tests portant sur 10
thématiques :

La législation
Le conducteur
La route
La mécanique
Les autres usagers
Les précautions pour prendre et quitter son véhicule
Les notions diverses (documents administratif, infractions...)
Les premiers secours
La sécurité à bord du véhicule
L’environnement

Formation Pratique (minimum 20h de Leçons de Conduite dont 4h possibles sur simulateur) 
Apprentissage selon le référentiel suivant :

Durée : 20h
minimum

Chaque sous-compétence est travaillée dans différents domaines didactiques :
Procédures ; Risques ; Influences de l’entourage et pressions sociétales 

CES INFORMATIONS SONT CONSULTABLES à l’auto-école et à disposition en 
photocopie.
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